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Politique de confidentialité du SIST 79 

 

INFORMATIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES 

DONNÉES. 

Vos attentes élevées concernant la qualité de nos services nous guident dans la manière 

dont nous traitons vos données. Nous cherchons à instaurer et à préserver les 

fondements d’une relation de confiance avec nos adhérents actuels et potentiels. À ce 

titre, nous attachons une grande importance à la confidentialité et à l’intégrité de vos 

données personnelles. C’est pourquoi, nous traitons et utilisons vos données avec le plus 

grand soin, à des fins spécifiques, dans le respect du consentement que vous nous aurez 

donné et conformément aux dispositions légales concernant la protection des 

données. Les informations relatives à la protection des données du SIST 79 décrites 

dans les sections suivantes expliquent comment le SIST 79 collecte, traite et utilise les 

données personnelles de ses adhérents actuels et potentiels. 

  

Qui est responsable des opérations de traitement des 

données ? 

En application du Règlement général européen sur la protection des données à caractère 

personnel (« RGPD »), le SIST 79, dont le siège social est situé 1 Rue Alfred Nobel 79000 

NIORT, (ci-après dénommée « SIST79 » et/ou « nous »), est responsable du traitement de 

vos données à caractère personnel. 

Le SIST 79 (Service Interentreprises de Prévention et de Santé au Travail des Deux 

Sèvres) est une association. Elle a pour objet la pratique de la médecine du travail dont le 

rôle exclusivement préventif consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs 

du fait de leur travail. 

Elle est gérée par un conseil d’administration composé de membres employeurs et de 

membres salariés. 

Le SIST 79 est le responsable de traitement de l’ensemble de vos données à caractère 

personnel qui sont traitées par le biais de nos sites Internet (https://www.sist79.org, 

https://portail.sist79.org, http://aptinterim.val-solutions.fr, https://parcoursh.fr, 
https://opera.confluence-gcsms.fr  ) de votre compte en ligne et par le ou les services 

médicaux attribués à votre entreprise. 

  

http://aptinterim.val-solutions.fr/
https://parcoursh.fr/
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Dans quels cas le SIST 79 recueille-t-il et utilise-t-il les 

données personnelles ? 

Le SIST 79 traite vos données à caractère personnel notamment dans les cas suivants : 

–      Lorsque vous nous contactez directement (par le biais de notre site Internet, par le 

téléphone ou par mail), pour des questions concernant nos services ou autres.  

– Lorsqu’un salarié se déplace à un RDV pour la prise en charge de son dossier 

dans le cadre du maintien dans l’emploi. 

–      Lorsqu’un salarié se déplace à sa visite pour son suivi médical :  

 La visite d’information et de prévention initiale puis périodique 

 L’examen médical d'aptitude, à l’embauche puis périodique 

 La visite de reprise (après un congé de maternité, une absence pour maladie 

professionnelle, un accident du travail, maladie ou accident non 

professionnel) 

 La visite de pré-reprise à la demande du salarié, du médecin traitant ou du 

médecin conseil 

 La visite à la demande de l’employeur, du salarié ou du médecin du travail 

–     Lorsque, le médecin du travail et l'équipe pluridisciplinaire, un chargé de mission se 

déplacent sur le milieu de travail pour une Action en Milieu du Travail (article R.4624-1 

du Code du Travail):  

 La visite des lieux de travail 

 L'étude du poste en vue de l'amélioration des conditions de travail, de leur 

adaptation dans certaines situations ou du maintien dans l'emploi 

 L'identification et l'analyse des risques professionnels 

 L'élaboration et la mise à jour de la fiche d'entreprise 

 La délivrance de conseils en matière d'organisation des secours et des services 

d'urgence 

 La participation aux réunions du Comité d'Hygiène de Sécurité et des 

Conditions de Travail 

 La réalisation de mesures de métrologie 

 L'animation de campagnes d'information et de sensibilisation aux questions de 

santé publique en rapport avec l'activité professionnelle 

 Les enquêtes épidémiologiques 

 La formation aux risques spécifiques 

 L'étude de toute nouvelle technique de production 

 L'élaboration des actions de formation à la sécurité prévues à l'article L.4141-2 

du Code du Travail et à celle des secouristes. 

_     Lorsqu’un Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) missionné 

par le médecin du travail intervient en entreprise pour une Action en Milieu du travail.  
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–      Lorsque vous nous demandez des informations concernant nos services (envoi de 

plaquettes ou de grilles tarifaires, par exemple) ; 

–      Lorsque des tiers nous transmettent vos données à caractère personnel, 

conformément à la réglementation en vigueur (par exemple, un médecin traitant où un 

spécialiste transmet des informations à votre médecin du travail) 

Afin de nous permettre de tenir vos données à caractère personnel à jour, veuillez nous 

signaler toute modification à cet égard, notamment concernant vos coordonnées. 

 

Quelles données personnelles recueillons-nous ? 

Voici les catégories de données à caractère personnel susceptibles d’être collectées à 

travers les différents services et canaux de contact décrits dans les informations relatives 

à la protection des données : 

–     Coordonnées ► Civilité, nom, prénoms, adresse, numéro de téléphone (fixe et/ou 

mobile), adresses de courrier électronique, coordonnée de votre employeur.  

– Données médicales ► Informations que vous avez fournies lors de votre entretien 

avec nos équipes médicales (vous pouvez consulter le thesaurus des informations sur le 

site internet http://www.presanse.fr/article/195/Decouvrir-les-thesaurus-

harmonises.aspx) ou nos chargés de missions (dates des arrêts de travail, origine et 

nature du handicap, reconnaissance du handicap, taux IPP, RQTH , reconnaissance 

CDAPH (toutes ces informations s’il y a lieu) contre-indications, aménagement de postes 

si nécessaire, observations (soit compte rendu concernant le dossier, qui retrace les 

échanges avec le médecin du travail, l’entreprise, le salarié ou les différents 

partenaires, en fonction des actions et des stratégies menées). 

-     Autres données à caractère personnel ► date de naissance, rang de naissance, 

nombre de frères & sœurs, situation familiale, NIR, profession, lieu de naissance, nombre 

d’enfants, année naissance enfant, nombre de personne à charge, nationalité, 

diplômes/formation, situation dans l’entreprise (nature du contrat, date d’entrée, 

ancienneté, salaire) captation de photos et vidéos sur le lieu de travail. 

–     Utilisation de notre site Internet et communications ► Informations concernant votre 

utilisation de notre site Internet, les messages de notre part que vous ouvrez ou 

transférez ainsi que les données recueillies à l’aide de cookies et d’autres technologies 

de suivi. 

 

 

 

http://www.presanse.fr/article/195/Decouvrir-les-thesaurus-harmonises.aspx
http://www.presanse.fr/article/195/Decouvrir-les-thesaurus-harmonises.aspx
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Pourquoi traitons-nous vos données ? 

Les données collectées dans le cadre de la conclusion d’un contrat ou de la fourniture de 

services sont traitées aux fins détaillées ci-dessous. 

Base juridique pour le traitement des données à caractère personnel :  

Nous traitons vos données uniquement si cela est autorisé par une réglementation 

applicable. Nous traitons en particulier vos données conformément aux articles 6 et 9 du 

RGPD, ainsi que sur la base de votre consentement conformément à l’article 7 du RGPD. 

Le traitement de vos données repose notamment sur les principes juridiques ci-après. 

Veuillez noter que cette liste n’est ni exhaustive ni définitive ; il ne s’agit que d’exemples 

visant à clarifier les dits principes. 

–        Exécution d’un contrat / mesures précontractuelles (article 6, paragraphe 1, 

page 1 b) du RGPD) : pour la mise en place et/ou l’exécution de votre contrat avec le 

SIST 79, nous avons besoin d’accéder à certaines données et de les traiter. 

–        Exécution d’une obligation légale (article 6, paragraphe 1, page 1 c) du RGPD) : Le 

SIST 79 est soumis à plusieurs obligations légales en vertu de la réglementation 

applicable. Nous devons en conséquence traiter certaines données pour respecter 

ces obligations. 

–        Protection des intérêts légitimes (article 6, paragraphe 1, page 1 f) du RGPD) : Le 

SIST 79 traitera certaines données pour protéger ses intérêts légitimes ou les intérêts 

légitimes de tiers. Toutefois, cela s’applique uniquement si vos intérêts ne prévalent pas 

sur les nôtres dans chaque cas particulier. 

–        Consentement (article 6, paragraphe 1, page 1 a), article 7 du RGPD, ou article 9 

paragraphe 2 a), article 7 du RGPD) : nous traitons certaines données uniquement sur la 

base du consentement que vous avez donné expressément et volontairement. Vous 

pouvez à tout moment retirer votre consentement sans effet rétroactif 

 

Comment protégeons-nous vos données personnelles ? 

Nous utilisons plusieurs mesures de sécurité telles que des outils de chiffrement et 

d’authentification de pointe pour protéger et préserver la sécurité, l’intégrité et la 

disponibilité de vos données. 

Même s’il est difficile de garantir une sécurité absolue contre un accès non autorisé lors 

d’un transfert de données sur Internet ou sur un site Internet, nous, nos prestataires de 

services et nos partenaires faisons tout notre possible pour protéger vos données à 

caractère personnel conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection 

des données en mettant en œuvre des mesures de sécurité physique, électronique et 

orientée processus à la pointe de la technologie. Nous appliquons, entre autres, les 

mesures suivantes : 
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–     Critères stricts pour autoriser l’accès à vos données selon le principe du « besoin de 

connaître » (limitation à un nombre de personnes aussi réduit que possible) et 

exclusivement aux fins prévues 

–     Transfert des données collectées sous forme chiffrée dans la majorité des cas. 

–     Conservation des données confidentielles, par exemple des données médicales, 

exclusivement sous forme chiffrée. 

–     Protection par pare-feu des systèmes informatiques pour les protéger contre les 

accès non autorisés, par des hackers par exemple.  

–     Contrôle permanent des accès aux systèmes informatiques pour détecter et prévenir 

l’utilisation abusive des données à caractère personnel. 

Si vous avez reçu un mot de passe de notre part ou si vous en avez vous-même choisi un 

pour accéder à certains espaces de notre site Internet ou d’autres portails, applications 

ou services que nous proposons, vous êtes responsable de la préservation de la 

confidentialité de ce mot de passe et du respect de toutes les autres procédures de 

sécurité dont nous vous informons. Nous vous demandons en particulier de ne jamais 

divulguer votre mot de passe. 

 

Combien de temps conservons-nous vos données ? 

Conformément à l’article 17 du Règlement général européen sur la protection des 

données, nous conservons vos données uniquement pendant la durée nécessaire au 

regard des finalités pour lesquelles nous les traitons. En cas de traitement des 

données avec différentes finalités, vos données sont automatiquement effacées ou 

conservées dans un format qui ne permet pas de tirer directement des conclusions à 

votre sujet dès que la dernière tâche et finalité spécifique a été réalisée. Pour garantir 

que toutes vos données sont effacées conformément au principe de minimisation des 

données et à l’article 17 RGPD, le SIST 79 a créé un concept d’effacement interne. Les 

principes fondamentaux selon lesquels ce concept d’effacement prévoit l’effacement de 

vos données sont décrits ci-dessous. 

Utilisation à des fins de conformité avec un contrat.  

Pour respecter des obligations contractuelles, les données collectées auprès de vous 

peuvent être conservées pendant toute la durée du contrat et – selon la nature et la 

portée du contrat – pendant une durée déterminée au-delà de son terme en 

vue de respecter les obligations légales de conservation applicables et de pouvoir 

répondre à toute question ou réclamation  au-delà du terme du contrat. 

En dehors des informations médicales, toutes données personnelles collectées sont 

détruites après une durée maximale de 18 mois ; voir également « Utilisation pour 

l’évaluation des réclamations » ci-dessous. 

Les dispositions relatives à la durée de conservation du support (papier ou électronique) 
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pour notre service de MDE Maintien dans l’emploi, sont de 5 ans après le classement 

du dossier, (au-delà de 5 ans les supports sont détruits) et de 3 ans à partir de la date 

de la fin du marché (Appel d’offres). 

Utilisation pour l’évaluation des réclamations.  

Les données qui, selon nous, seront nécessaires pour évaluer et éviter les réclamations à 

notre encontre ou pour entamer des procédures pénales ou faire valoir des réclamations 

contre vous, contre nous ou contre des tiers peuvent 

être conservées par nos soins pendant toute la durée où les procédures correspondantes 

peuvent être entamées. 

Nous contacter, vos droits en matière de protection de vos 

données et votre droit d’introduire une réclamation auprès 

d’une autorité compétente en matière de protection des 

données 

Pour toute question sur notre utilisation de vos données à caractère personnel, il est 

recommandé de contacter : 

Délégué à la Protection des données, tel 05 49 76 60 00,  ou grâce à notre formulaire de 

contact 

En tant que personne concernée par le traitement de vos données, vous êtes en mesure 

d’exercer certains droits établis par le RGPD et autres réglementations applicables en 

matière de protection des données à caractère personnel. Cette section décrit vos droits 

établis par le RGPD. 

  

Vos droits  

En application du RGPD vous disposez des droits suivants :  

Droit d’accès à vos données (RGPD – Art. 15) : Vous pouvez demander à tout moment 

l’accès à vos données à caractère personnel enregistrées par nous. Cette information 

comprend, les catégories de données que nous traitons, les finalités pour lesquels nous 

les traitons, l’origine des données quand nous ne les avons pas collectées directement 

auprès de vous, et, si applicable, les destinataires auxquels nous transmettons vos 

données. Vous pouvez recevoir à la demande une copie gratuite de vos données. Nous 

nous réservons le droit de facturer toute demande de copie supplémentaire.  

Droit de rectification (RGPD – Art. 16) : Vous pouvez demander au SIST 79 la rectification 

des données à caractère personnel vous concernant. Nous engageons toutes les actions 

raisonnables afin de tenir à jour les informations dont nous disposons à votre sujet, et 

nous les traitons de manière régulière, précise, complète, en fonction de leur mise à jour 

et avec pertinence sur la base de l’information la plus à jour dont nous disposons.  

https://www.sist79.org/contacter-le-dpo/
https://www.sist79.org/contacter-le-dpo/
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Droit à l’oubli (RGPD – Art. 17) : Vous pouvez demander l’effacement de vos données dès 

lors que les conditions préalables légales sont satisfaites. 

–         Les données ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles 

ont été collectées ou traitées d’une autre manière, 

–         Vous retirez votre consentement, dans le cas où celui-ci est la seule et unique 

base légale autorisant le traitement des données, 

–         Vous vous opposez au traitement de vos données et qu’il n’existe pas de motif 

légitime impérieux pour le traitement, ou vous vous opposez au traitement de vos 

données à des fins de prospection, 

–         Les données ont fait l’objet d’un traitement illicite. 

 

Sauf si le traitement est nécessaire : 

–         Afin de respecter une obligation légale nous imposant de conserver et traiter vos 

données, selon application des durées de conservation imposées par la réglementation 

applicable, 

–         À la constatation, à l’exercice ou à la défense de droits en justice. 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, Art. 

32 : Vous disposez également du droit de donner des directives sur le sort de vos 

données à caractère personnel après votre mort. 

Droit à la limitation du traitement (RGPD – Art. 18): Vous pouvez demander la limitation 

d’un traitement de vos données dans les cas suivants : 

–         Vous contestez la validité des données. Le traitement ultérieur des données est 

limité pendant la période nécessaire à la vérification de leur validité, 

–         Le traitement est illicite et vous refusez l’effacement de vos données. Vous exigez 

à la place la limitation de leur utilisation, 

–         Nous n’avons plus besoin de vos données, mais vous en avez besoin pour la mise 

en application, l’exercice ou la défense de vos droits, 

–         Vous vous êtes opposé au traitement, pendant la vérification portant sur le point 

de savoir si le motif légitime poursuivi par le SIST 79 prévale sur le vôtre. 

 Droit à la portabilité des données (RGPD – Art. 20) : Vous pouvez obtenir que vos 

données à caractère personnel soient transmises à un autre responsable de traitement 

lorsque cela est techniquement possible. Cependant, ce droit vous est conféré 

uniquement si le traitement des données est fondé sur la base de votre consentement ou 

nécessaire à l’exécution d’un contrat. Au lieu de recevoir une copie de vos données, nous 
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pouvons également nous demander de les soumettre directement à une autre personne 

en charge désigné par vous.  

Droit d’opposition (RGPD – Art. 21) : Vous pouvez vous opposer à tout moment au 

traitement de vos données nécessaires aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le 

SIST 79 ou par un tiers pour des raisons tenant à votre situation particulière. Dans ce 

cas, nous ne traiterons plus les dites données. Cette disposition ne s’applique pas si 

nous pouvons démontrer l’existence d’un motif légitime et impérieux pour le traitement 

des données au cas où celui-ci prévaudra sur vos intérêts ou si nous avons besoin de vos 

données pour la constatation, l’exercice ou la défense de droits en justice.  

Sort de vos données après votre mort (Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, Art. 32): 

Vous disposez également du droit de donner des directives sur le sort de vos données à 

caractère personnel après votre mort. 

Délais de réponse suite à l’exercice des droits visés ci-dessus : Nous mettons tout en 

œuvre pour répondre à toute demande dans un délai de 72 heures. Cependant, ce délai 

peut être allongé pour des raisons liées à la complexité de votre demande et au nombre 

de demandes.  

Cas de non transmission de vos données : Dans certaines situations, nous pouvons nous 

trouver dans l’impossibilité de vous transmettre la totalité de vos données en raison 

d’une obligation légale. Si nous sommes amenés à rejeter votre demande 

d’information en pareil cas, nous vous indiquons immédiatement le motif de ce refus. 

Recours auprès des autorités compétentes : le SIST 79 accorde la plus grande 

importance à vos préoccupations et à vos droits. Cependant, si vous estimez que nous 

n’avons pas répondu à vos réclamations, vous êtes en droit de déposer plainte auprès de 

l’autorité administrative compétente en matière de protection des données à caractère 

personnel. 

 


